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Le Président ouvre la réunion des délégués du Personnel et fait respecter une minute de silence à la 

mémoire de Mr LAURRIN Régis AMVHM à Thionville , décédé  le 14 novembre 2009. 

 

EDITO  : 

 
En vue de la nouvelle organisation Belle-Ile, de nombreuses questions portaient sur ce sujet. Nous espérions 

avoir des réponses autres que celles diffusées dans les différents documents de la direction. Et bien nous 

nous sommes tromp®s, en effet, maintenant que le 7eme ®tage reste encore un an il ne faut plus sôinqui®ter 

nous dit-on. Pourtant ce nôest pas le sentiment que nous avions il y a quelques mois lorsque nous croisions 

nos chers dirigeants lors dôaudiences ou de DCI. Nous en arrivions presque au point de sortir les mouchoirs 

tellement ils nous semblaient d®prim®s, limite nous nous mettions devant les fen°tres afin dô®viter des 

drames. Mais là maintenant que le projet a été présenté nous ne devons plus être inquiets, les personnes de 

la direction de la DFE restent en place (pour un an), donc du coup plus dôinqui®tude. Mais ont-ils pensé aux 

nombreuses personnes qui vont rester sur le carreau ? Apparemment non, leurs places étant sauvées pour les 

autres « advienne que pourra » 

Comme toutes les restructurations antérieures, il y a aura des personnes qui se retrouveront sans emploi et 

oblig®s de se d®placer et ainsi int®grer lôEME Espace Mobilit® Emploi, plutôt devrions nous dire Expédiés 

Malgré Eux ; car côest bien cela qui va se produire pour certains malheureusement. Lôentreprise a-t-elle 

lôintention de nous transformé en salariés intérimaires est ce là la nouvelle « évolution professionnelle 

dynamique » Lorsque le jeu des chaises musicales se met en marche pour nos cadres et dirigeants on rajoute 

des chaises pour °tre sur de nôoublier personne mais pour la base que dalle (la faute ¨ la crise me direz-

vous). Cette excuse, nous lôavons que trop entendu et maintenant il serait temps dô°tre franc avec les 

cheminots et dire ouvertement comment lôentreprise voit lôavenir, lôavenir des cheminots. 

 

DECLARATIONS SUD-Rail  

 
Première déclaration : Le lundi 21 septembre lors dôune table ronde tripartite et le mardi 22 septembre 
lors du CCE vous avez présenté votre énième plan de la dernière chance pour le Fret ferroviaire. 

Nous nous sommes déjà largement exprimés sur notre vision du service public ferroviaire, y compris du 

service public ferroviaire pour le transport de fret.  

Nous lôavons fait lors de multiples r®unions, et dans plusieurs publications de notre Fédération syndicale. 

Nos propositions sont des alternatives ¨ la situation actuelle ; des alternatives qui nôont rien dôutopiques : au 

contraire, elles sont ancr®es dans la r®alit®. La r®alit® sociale, ®cologique, soci®tale, é 

¶ Lôabrogation de Réseau Ferré de France. 

¶ Une réglementation contraignante sur les trafics de transits et de matières dangereuses incitant au 
report modal. 

¶ Un syst¯me dôexon®ration ou de reversement de la taxe carbone aux entreprises et chargeurs 
effectuant leur transport par rail. 

¶ Le désendettement du système ferroviaire. 

¶ Un moratoire sur les fermetures dans le ferroviaire. 

¶ Un moratoire sur la construction dôautoroutes. 

¶ Lôabrogation de la loi autorisant les financements dôinfrastructures en ç partenariat 
public/privé » : il sôagit de garantir la ma´trise publique du r®seau ferroviaire. 

¶ Lôarr°t de la concurrence intra-modale : il faut reconnaitre le rôle essentiel du transport de fret 
par la SNCF, dans lôam®nagement du territoire et la mise en îuvre dôune politique des transports 

basée sur la complémentarité modale, conforme aux impératifs de développement durable. 

¶ Lôinterdiction sur le r®seau routier national des v®hicules sup®rieurs ¨ 40 tonnes. 

¶ Lôarr°t de la perp®tuelle course au dumping social  par la renégociation de la CCN sur les bases 

du RH0077. 

 

Tout le monde connait donc maintenant le projet de la direction, validé par le gouvernement :  
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Suppression presque totale du trafic de « wagons isolés », fermeture des triages qui subsistent encore, 

fermetures de dépôts, 4 ¨ 6 000 suppressions dôemplois de cheminote- s au Fret et les conséquences néfastes 

sur lôactivit® et lôemploi dans les autres fili¯res (Mat®riel, Equipement, etc.), 

 

Eclatement de lôActivit® Fret en sous-Activit®s autonomes, é 

  

Rapidement, si nous laissons faire, il n'y aura plus d'activit® Fret au sein de lôEPIC SNCF. 

 

La mise en place de 5 entit®s transporteurs ¨ la place de filiales, par fusion des p¹les dôactivit® et des 

directions Fret actuelle ne rassure pas les cheminots pour autant. En effet la direction recule en apparence, 

engage les restructurations dès maintenant et se donne un peu de temps pour préparer la filialisation voulue 

par le gouvernement. Dôores et d®j¨, la direction affirme tranquillement que si la mise en îuvre des 

nouvelles entit®s nôest pas ç satisfaisante » (c'est-à-dire si les conditions de travail ne sont pas suffisamment 

dégradées !) elle transformera ces entit®s en filiales. Elle fixe lô®t® 2010 comme ®ch®ance couperet. Côest un 

chantage inacceptable, dôautant quôil sôexerce dans un contexte de crise globale des transports qui rends très 

improbable un bon r®sultat ®conomique et ce, quelque soit lôorganisation mis en place. Que vont devenir les 

agents de la direction de la DFE, les agents impactés par la création de Belle Ile et de la plate forme 

Lorraine (les Gestions des Moyens,  les Administratif et autres de lôUE Woippy, de lôUE Thionville et de 

lôUT Lorraine), les agents impact®s par les fermetures de triages et cette liste nôest malheureusement pas 

exhaustive. 

 

La régression du ferroviaire dans le transport de marchandises ne provient pas seulement de la concurrence 

à base de dumping social de la route. Il est indispensable de revenir sur les effets de la désintégration du 

système ferroviaire avec le choix politique fait en 1997 de créer RFF ( nous nous sommes retrouver bien 

seul pour combattre la mise en place de celui-ci) sans traiter sur le fond la question de la dette (dette, nous 

vous rappelons, h®rit®e essentiellement de la quasi absence de financement par lô®tat des lignes à grande 

vitesse dans les ann®es 1980/1990). Les dirigeants de RFF ont pour obsession dôaugmenter les recettes des 

p®ages tout en payant le moins possible la SNCF pour ses missions dôexploitation et dôentretien du r®seau 

ferré. Ils deviennent du coup irresponsable du point de vue d la qualité du service et de la sécurité car ce 

syst¯me a renvoy® toute la responsabilit® op®rationnelle ¨ la SNCF et aux cheminots. En effet lô®tat sôest 

engag® ¨ limiter lôaugmentation du co¾t des p®ages Fret au niveau de lôinflation ferroviaire, mais RFF vient 

de faire passer de 107 euros à 360 euros/mois le km de voie de services. RFF a aussi fait passer de 21 à 31 le 

nombre de faisceaux d®clar®s Triages et bien sur la redevance dôusage dôune installation classifi®e triage est 

significativement plus élevée. 

 

La délégation SUD Rail voudrait revenir sur la mise en place des CRLO+. La direction a pris comme 

prétexte que cette expérimentation devait au préalable pallier à une insuffisance de CRML et un surcroit de 

charge de Travail. Pour nous la crise économique rendait caduque une telle mise en place, la baisse de 

charge concernait plusieurs sites côest pour ces raisons que nous avons demand® la suspension de cette 

exp®rimentationé La direction nôen fit rien et continua la mise en îuvre de son projet. De plus nous 

constatons une déqualification du métier de CRML. Assimiler la FR 264 en 2 jours nous semble suicidaire, 

nous constatons que la ligne hiérarchique et managériale du CRLO+ est un agent sédentaire et non un 
tractionnaire. Clairement côest le recours au dumping social avec le transfert dôemploi CRML.  Pour toutes 

ces raisons nous redemandons le retrait pur et simple de cette expérimentation.. 

 

Nous tenons à vous réitérer notre refus de voir l'outil Sirius mis en place dans les mois qui viennent. Le 

manque de vision à court terme sur les suppressions de postes dans les cellules MS et Malibu que cela va 

entraîner, sans parler des conséquences sur la santé des utilisateurs qui passeront d'un support papier le plus 

souvent en format A4, à un appareil ne disposant que d'un écran de la taille d'un téléphone ou d'un lecteur 

multim®dia de poche n'y sont pas pour rien. Nous ne pourrons tol®rer que les sacs des ADC sôalourdissent 

de 0,75 KG supplémentaires, que les ADC déjà soumis à des contraintes de vision nocturne ne subissent en 

plus la lecture sur écran avec la fatigue oculaire qui ira avec. De plus, la possibilité pour l'encadrement ou 

d'autres services d'envoyer des SMS ou e-mails aux conducteurs ainsi que les possibilités de suppressions de 
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postes de GM voire de bureaux de commandes entiers dans le cadre d'une centralisation de ceux-ci, ne va 

pas pour nous rassurer. 

Nous n'hésiterons pas à appeler les agents de conduite au boycott de ce produit tant que ces points ne seront 

pas éclaircis et d'études d'impact menées sérieusement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes ces cons®quences de ces restructurations monsieur le directeur, SUD Rail lôavait annonc® et ®crit 

depuis longtemps et pour une fois les « extrémistes » étaient plutôt avant-gardistes ! 

 
Seconde déclaration : Lors du dernier groupe de travail « Transport de Marchandises Dangereuses » 

issu du C.N.H.S.-C.T.  en date du 19 octobre 2009, le médecin du travail présent à cette réunion annonce 

aux membres du groupe que sept dosimètres sont positifs concernant des agents de la Direction FRET Est 

sur le site d'Hagondange. Ces dosimètres positifs ont été révélés par l'IRSN au début du 2ème trimestre 

2009 et les Instances Repr®sentatives du Personnel n'en ont ®t® inform®s quôau travers du groupe de travail 

« T.M.D. », et ce pratiquement six mois après les constatations. Quid du C.H.S.-C.T., du Comité 

dôEntreprise et des D®l®gu®s du Personnel !!! En application du Référentiel RH 838, l'Institut (IRSN) envoie 

les résultats des dosimètres négatifs ou positifs tous les trimestres au médecin du travail.  

 

Suite aux incessantes restructurations du FRET et des services médicaux, l'Institut a t'il encore un 

interlocuteur pour communiquer les résultats des dosimètres ? La première interrogation que nous nous 

posons, le m®decin du travail a ®t® inform® en temps utile par l'IRSN mais pourquoi nôa-tôelle pas 

communiqué aux membres du C.H.S.-C.T. les résultats positifs des dosimètres ? Serait-ce pour éviter toute 

enquête embarrassante sur cette contamination et de constater les dérives de la nouvelle organisation du 

travail mise en place par l'Entreprise et que la médecine du travail cautionne... La deuxième question qui 

nous interpelle, l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire a bien envoyé les résultats des 

dosimètres positifs au service médical de Thionville mais vu le remue-ménage perpétuel dans celui-ci 

depuis le début de l'année 2009, les résultats sont-ils tombés dans les hypogées du cabinet médical ?  

 

La délégation SUD-Rail ne peut que déplorer le mépris de la Direction de l'Entreprise concernant le service 

médical sur le plan local et national. Nos braves Dirigeants se moquent royalement de l'idiosyncrasie des 

salariés de la SNCF comme de leur première chemise. Nos braves Dirigeants irresponsables sont en train de 

banaliser cette contamination en affirmant que la dose de 0,45 mSV sur un trimestre ne représente aucun 

danger pour lôint®grit® physique des agents. Il est certain que vous ne risquez nullement dô°tre contamin®s 

dans votre Tour dôIvoire.  

 


